
 
 
 

 
 

Orléans, le 27 janvier 2023 

 
 

 

En scène ! La nouvelle saison culturelle départementale  
 
Pour favoriser les pratiques artistiques et l’accès du plus grand nombre aux spectacles 
vivants, le Département met en place une saison culturelle départementale. Un 
catalogue, fruit d’un appel à projets auprès des professionnels des arts vivants, a été 
diffusé aux communes et EPCI du Loiret afin qu’elles y choisissent leur programmation 
culturelle 2023-2024. Une fois finalisée, la saison sera promue auprès des Loirétains 
dans un guide des sorties. 

 
Améliorer l’organisation de spectacles vivants et leur visibilité sur le territoire 
Le Département a lancé cet été un appel à propositions artistiques auprès des professionnels 
des arts vivants (arts du cirque, danse, musique, théâtre) puis élaboré un catalogue destiné aux 
325 communes et EPCI du Loiret. 181 compagnies et artistes ont été retenus pour y figurer. Le 
catalogue et un forum en mars permettront aux communes et EPCI de constituer leur 
programmation culturelle parmi cette offre. 
 
Enfin, un guide sera diffusé aux Loirétains pour les informer des spectacles présentés au cours 
de la saison, du 1er septembre 2023 au 31 août 2024.  
 
Une évolution des aides culturelles départementales 
La saison culturelle départementale remplace le Fonds d’Accompagnement Culturel aux 
Communes (FACC), qui depuis 1997 permettait aux communes de moins de 10 000 habitants 
et aux groupements de communes d’obtenir une subvention pour l’accueil de spectacles 
vivants. En 2019, 90 communes en ont bénéficié pour un montant de 70 000 €. Le nouveau 
dispositif sera doté en 2023 d’une enveloppe de 145 000 €. 
 
Une riche programmation culturelle portée par le Département du Loiret 
Au-delà de ce soutien en faveur de l’action culturelle de proximité, le Département anime 
chaque année des temps forts tels que le Festival de Sully et du Loiret, qui réunit les grands 
noms de la musique au cœur du patrimoine, ou le nouveau festival littéraire Ozélir, un mai 
littéraire au fil duquel les Loirétains ont pu vivre plus de 70 événements autour de la lecture.  La 
collectivité apporte également en 2023 un financement d’1,3 M€ répartis entre les institutions 
culturelles à rayonnement départemental (CADO, Orchestre Symphonique du Loiret, CCNO, 
Orléans Concerts…) et des structures culturelles de proximité. 


